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T éligibles

- Tous les équipements structurants :
dédiés à la pratique sportive fédérale) et 
destinés à la pratique sportive en club (y compris les piscines) ;

- Les matériels lourds spécifiques destinés à la pratique sportive fédérale, mobiles ou non, 
tels que : handbike, joëlette, tricycle, tandem, fauteuil spécifique pour la pratique sportive, 
bateaux spécifiquement aménagés type NEO 495, matériel de ski assis, banc spécifique de 
développé couché, carabine de 
supérieur à 500 HT et amortissable sur 3 ans ;

- Les véhicules types minibus (9 places minimum) aménagés pour le transport des personnes 
en situation de handicap pratiquant une activité sportive en club. Les mêmes types de 
minibus peuvent ne pas être aménagés
de handicap mental et psychique et qu'ils sont acquis par la fédération française de sport 
adapté, ou un de ses comités départementaux ou régionaux ou par les fédérations 
délégataires. 

Pour les demandes de subvention de matériels ou de minibus acquis en vue de leur mutualisation, 
à titre gracieux, de ces 

matériels ou minibus, aux associations sportives du territoire concerné. Une attestation sur 

Nature des travaux éligibles

-
personnes en situation de handicap ;

- Les rénovations permettant de rendre accessibles les équipements sportifs déjà existants en 
application de la loi n° 2005-12 du 11 février 2005 ;

- spécifiques nécessaires à la pratique sportive des personnes en 
situation de handicap ;

- véhicules de type minibus tels que décrits ci-dessus.

(pour les travaux de construction et de rénovation lourde du bâti 
uniquement) 

Seuls les projets a -projet détaillé (APD) seront éligibles. Les projets au 
-projet sommaire et des études de programmation ne seront pas étudiés. 

Territoires éligibles

Tous les territoires sont éligibles.

ENVELOPPE DES EQUIPEMENTS SPORTIFS ET MATERIELS LOURDS EN FAVEUR DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Crédits nationaux



14NOTE DE SERVICE N°2024-ES-02   | 22 MARS 2024

    

Seuil minimal de demande de subvention : 10

Apport minimal du porteur de projet : 20 les apports 
privés pouvant être inclus dans la participation du porteur de projet - sauf pour les territoires 
ultramarins.

Taux maximal de subventionnement : 80 % du montant subventionnable. Ce taux peut 
être supérieur pour les projets situés en territoires ultramarins.

Plafond de subvention

Un plafond de subvention sera appliqué pour les équipements suivants : 

- Fauteuils handisports manuels

- Fauteuils handisports électriques

- Minibus de 9 places minimum aménagés : 40

- Minibus de 9 places minimum non aménagés, à destination des sportifs en situation de 
handicap mental et psychique, acquis par la fédération française de sport adapté, ou un de 
ses comités départementaux ou régionaux ou par les fédérations délégataires : 20

Priorités

- Les rénovations permettant de rendre accessibles les équipements sportifs déjà existants en 
application de la loi n° 2005-12 du 11 février 2005
faveur 

-

- 1.

Modalités de dépôt des dossiers de demande de subvention par les porteurs de projet : au moment 
du dépôt du dossier, orisé (les devis, bons de 
commande, marchés ou ordres de service selon spécification dans le marché, ne doivent pas être 
signés).

Dépôt des demandes de subvention : 
https://infrasport.agencedusport.fr du Service des Equipements 
sportifs   

Date limite de dépôt des dossiers sur InfraSport : au plus tard le 31 mai 2024.

ensemble des pièces obligatoires déposées par le porteur de projet dans InfraSport, un 
accusé de dépôt est délivré à celui-ci. . 

                                                          
1 Accueil - Handiguide des Sports
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: si le projet instruit par le Service des Equipements sportifs de 
ivre, dans les deux mois suivant 

Cet accusé de réception de dossier éligible, complet et conforme permet au porteur de projet, 
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Outre les documents mentionnés ci-avant, le porteur devra fournir les documents suivants : 

CAS DES MANDATAIRES :  

CAS DES ASSOCIATIONS :

Bilans comptables des deux dernières années signés du représentant légal.

correspondants.

CAS DES EQUIPEMENTS SPORTIFS EN FAVEUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP :

Dossier technique comportant les plans des ouvrages projetés, des coupes, une notice explicative, la liste des travaux et des 

CAS DES EQUIPEMENTS SPORTIFS STRUCTURANTS SINISTRES :
Arrêté de catastrophe naturelle publié au Journal Officiel.

(sauf pour le matériel 
lourd et lorsque le porteur de projet est une association sportive).

Attestation de mise à disposition à titre gracieux des matériels ou minibus, aux associations sportives du territoire concerné.

Contrat d'engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d'un agrément de l'Etat 
(Décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021).

Planning d'utilisation indiquant les créneaux des différents types d'utilisateurs des équipements/matériels (scolaires, clubs, grand 
public, etc.) et précisant les créneaux en accès libre le cas échéant. 

Convention signée entre le mandataire et le mandant.

 pour une durée minimale variant en fonction du 

PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 
EQUIPEMENTS STRUCTURANTS - ANNEE 2024

PIECES OBLIGATOIRES constitutives du dossier de demande de subvention à fournir par le porteur de projet

Courrier de demande d'une subvention à l'Agence nationale du Sport signé par le porteur de projet.

associations et les clubs agréés.

Uniquement pour les 
travaux de construction ou de rénovation lourde du bâti.

Plan de financement prévisionnel sur papier à en-tête et signé par le représentant légal à présenter en hors taxe pour les collectivités 
territoriales et en TTC pour les associations (fournir une copie des décisions de subventions déjà attribuées).

Devis estimatif détaillé de l'opération non signé. 
par le représentant légal.

par le réprésentant légal. Concernant 


